
 

 
Grille d’analyse de la conformité 

de l’intégration du Plan thérapeutique infirmier 
à un système d’information 

 
Nom de 
l’entreprise :  

Licence de l’OIIQ 
pour l’intégration du PTI : 

 
 

Identification de l’application 
et sa version :  

 
Contact : Tél. :  Courriel : 

 
PTI informatisé 

ÉLÉMENTS  Oui Non 

Présentation   
Le PTI apparaît par défaut à l’ouverture de l’interface correspondant, il est identifié explicitement et il contient l'ensemble des éléments saisis.   
L’apparence générale de l'interface est conforme à celle du formulaire et comporte au besoin une barre de défilement latéral pour les constats 
et une autre pour les directives.   
S’il est possible de visualiser le contenu du PTI sous d’autres formes, le titre du rapport ainsi produit (ex. : extrait du PTI, rapport intégral du PTI) 
doit être précisé.   
Le PTI contient les initiales individualisées ou un identifiant unique pour repérer facilement quelle infirmière a pris quelle décision.    
Le PTI informatisé permet d'identifier les erreurs conformément aux principes de documentation. 
[L'indication d'erreur est explicite (ex.: rature, mention « ERREUR »), l'erreur demeure lisible et la date de la correction ainsi que les initiales de 
l'infirmière ayant effectué la correction sont inscrites.]   

Constats de l’évaluation   

Tous les champs sont modifiables..   
Le champ « Professionnels/services concernés » est modifiable même après l’enregistrement (ajout seulement).   
Un numéro unique est attribué à chaque problème ou besoin.   
Lors d’un changement significatif, des tirets sont inscrits dans les champs « Date » et « Heure » sous la rubrique « Résolu/satisfait » et le 
nouveau constat porte le même numéro.    
Il ne doit pas y avoir plus d’un constat actif par numéro.   
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ÉLÉMENTS  Oui Non 

Suivi clinique   

Tous les champs sont modifiables.   
Chaque directive est liée au moins à un constat.   

Sauvegarde    

Une fois sauvegardée, toute inscription au PTI est irrévocable (ne peut pas être annulée ou modifiée).   
Le PTI est conservé de façon permanente comme partie intégrante du dossier-client selon les mêmes normes que les notes narratives.   
 
Autres fonctionnalités 

ÉLÉMENTS Oui Non 

Formulaire imprimé    

La présentation du PTI imprimé est conforme à celle du formulaire officiel, incluant sa répartition 1/3-2/3, indépendamment du nombre de pages.   
Le PTI imprimé contient au bas de chaque page le nom de chaque infirmière dont au moins une décision apparaît sur la page ainsi que son 
identifiant unique (ex. : no de permis, code utilisateur).   

 

Chacune des pages est numérotée.    
La mention «  OIIQ, 2006 » apparaît au bas de chaque page.   

 

Notes : 
 

 

 

 
 

 

Date : 

 Noms et signatures 
des évaluateurs : 

 
 


